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l'emploi

Dispositif(s)
se référer à l'avis

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector[88]=88


Entreprise(s) 

concernée(s)
17 organisations représentant les 

producteurs et fournisseurs, Fédération 

des grossistes en matériel électrique 

(FGME), Fédération française des 

négociants en appareils sanitaires, 

chauffage, climatisation et canalisation 

(FNAS),

Fédération des coopératives d’artisans du 

bâtiment (FORCAB), Fédération française 

des artisans coopérateurs du bâtiment 

(FFACB),

Syndicat national des entreprises du froid, 

d’équipements de cuisine professionnelle 

et du conditionnement d’air (SNEFCCA), 

Fédération française du bâtiment (FFB), 

Confédération de l’artisanat et des petites 

entreprises du bâtiment (CAPEB),

Fédération nationale des sociétés 

coopératives de production du bâtiment et 

des travaux publics (FNSCOP BTP), 

Syndicat des entreprises de génie 

électrique et climatique (SERCE),

Fédération nationale des professionnels 

indépendants de l’électricité et de 

l’électronique (FEDELEC)

Lire

le texte intégral de l'avis

123.83 Ko

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//09a07.pdf


le communiqué de presse

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/23-mars-2009-delais-de-paiement
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/23-mars-2009-delais-de-paiement

